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MINISTERE DU TRANSPORT

Arrêté du ministre du transport du 9 mai 1996, relatif à la
validité du certificat d'aptitude théorique de certains
brevets et qualification du personnel navigant
technique.

Le ministre du transport,
Vu la loi n° 59-76 du 19 juin 1959, relative à la navigation

aérienne,
Vu le décret n° 59-201 du 4 juillet 1959, réglementant la

navigation aérienne, tel qu'il a été modifié par le décret n° 94-15
du 3 janvier 1994,

Vu l'arrêté du ministre du transport du 28 juillet 1995, fixant le
régime des examens pour l'obtention du brevet de pilote de ligne
avion,

Vu l'arrêté du ministre du transport du 28 juillet 1995, fixant le
régime des examens pour l'obtention du certificat d'aptitude
théorique et pratique de la qualification de vol aux
instruments-avion,

Vu l'arrêté du ministre du transport du 28 juillet 1995, fixant le
régime des examens pour l'obtention du brevet de pilote
prefessionnel-avion,

Vu l'arrêté du ministre du transport du 28 juillet 1995, fixant le
régime des examens pour l'obtention du brevet de pilote
privé-avion,

Vu l'arrêté du ministre du transport du 28 juillet 1995, fixant le
régime des examens pour l'obtention du brevet de mécanicien
navigant,

Arrête :

Article premier - La validité des certificats d'aptitude théorique
indiqués ci-après, valables à la date du 15 août 1995, est prorogée
comme suit :

- certificat d'aptitude théorique du brevet de pilote de ligne,
nouvellement dénommé certificat d'aptitude théorique du brevet de
pilote de ligne-avion : six ans à partir de la date d'expiration de la
validité

- certificat d'aptitude théorique de brevet de qualification de
vol aux instruments, nouvellement dénommé certificat d'aptitude
théorique de qualification de vol aux instruments-avion : trois ans
à partir de la date d'expiration de la validité

- certificat d'aptitude théorique du brevet de pilote
professionnel, nouvellement dénommé certificat d'aptitude
théorique du brevet de pilote professionnel-avion : deux ans à
compter de la date d'expiration de la validité

- certificat d'aptitude théorique du brevet de pilote privé,
nouvellement dénommé certificat d'aptitude théorique du brevet
de pilote privé-avion : un an à compter de la date d'expiration de la
validité

- certificat d'aptitude théorique du brevet mécanicien
navigant : deux ans à partir de la date d'expiration de la
validité.

Tunis, le 9 mai 1996.
Le Ministre du Transport

Mondher Zenaidi
Vu

Le Premier Ministre
Hamed Karoui

Arrêté du ministre du transport du 4 mai 1996, portant
publication du cahier des charges fixant les conditions
d'octroi d'autorisation d'exploitation de transport aérien
de fret.

Le ministre du transport,

Vu la loi n° 59-76 du 19 juin 1959, relative à la navigation
aérienne,

Vu le décret n° 59-201 du 4 juillet 1959, réglementant la
navigation aérienne et notamment son article 117,

Vu le décret n° 93-982 du 3 mai 1993 relatif à la relation entre
l'administration et ses usagers,

Arrête :

Article unique - Est publié au Journal Officiel de la
République Tunisienne le cahier des charges fixant les conditions
d'octroi d'autorisation d'exploitation de transport aérien de fret,
annexé au présent arrêté.

Tunis, le 4 mai 1996.
Le Ministre du Transport

Mondher Zenaidi
Vu

Le Premier Ministre
Hamed Karoui

Cahier des charges

fixant les conditions d'octroi d'autorisation d'exploitation de
transport aérien de fret

Le présent cahier des charges a pour objet de fixer les
conditions et les moyens nécessaires pour l'exploitation de
transport aérien de fret.

Seules les personnes physiques ou morales de nationalité
tunisienne, remplissant les conditions du présent cahier des
charges, peuvent obtenir l'autorisation d'exploitation de transport
aérien de fret.

Le promoteur doit avoir une expérience suffisante dans le
domaine ou être assisté, dans la conception de son projet par des
personnes qualifiées.

Il doit déposer, auprès de l'autorité aéronautique, un dossier
initial au vu duquel il peut obtenir un accord de principe lui
permettant la réalisation de son projet. Le dépôt du dossier initial
n'implique pas l'automaticité de l'obtention de l'accord de
principe.


